
 
 

BUREAU DIRECTEUR REGIONAL DE FRANCHE-COMTE 

Procès Verbal de la réunion du 22 mai 2017 

 

 

Présents : Gilles ZOPPI, Jean-Michel GUENIN, Jean-Paul PONCHON, Sandrine 

JACQUES, Bruno CHAIGNON, Bernard MARY, Eric PIHET, Marie-Christine REGNET, 

Roger CHEVALIER, Norbert PRUDON. 

 

Excusés : Delphine DANGUIS, Benoit CORDIER, Gilles DA COSTA. 

 

Invité Présent : Emilian BROË 

 

Invité excusé : Sébastien BOTEREL 

 

Sandrine JACQUES assure le secrétariat de séance. 
 

En ouverture de séance le Président Gilles ZOPPI rend hommage au Dr Gérard NICOLET, 

suite à sa disparition tragique et brutale. Il rappelle son investissement, ses compétences 

indiscutables et tout le travail réalisé par celui qui avait su rester simple et qui savait toujours 

faire preuve d’humour. Une minute de silence est respectée. 

 

Dans un deuxième temps, Marie-Christine REGNET revient sur une chute importante qui a eu 

lieu le week-end précédent sur l’épreuve du Tour du Bourbonnais Charolais et donne des 

nouvelles des coureurs blessés.  
 

1/ Approbation des PV des réunions de Bureau des 11 et 24 avril 2017 

Ceux-ci sont approuvés à l’unanimité. 
 

 

2/ Point sur les courriers reçus et dossiers en cours 

- Le Président informe les membres du Bureau que nous avons reçu ce jour l’homologation de 

la rupture conventionnelle pour Brigitte BEAUFARON.  

Une page se tourne, regardons vers l’avenir suite à cette rupture conventionnelle de contrat et 

veillons à faire taire les rumeurs qui disent que cette salariée aurait été licenciée et que 

l’antenne d’Autun serait amenée à fermer. Cela n’est en aucun cas la réalité.  

L’ensemble des élus doit aussi être vigilant à la charge de travail que ce départ va imposer à 

Elodie. Sur des points précis comme l’homologation des résultats et la mise à jour des 

dossiers d’états de résultats (qui ne peuvent être traités facilement et mis en ligne sur le site, 

car ils n’arrivent pas au secrétariat sous la bonne forme pour une grande partie) M.C 

REGNET et C. LASSELIERE se rendront prochainement à Autun pour remettre cela à jour. 

 

-Le local du Pôle à Dijon a été fracturé, un inventaire est en cours pour voir ce qui a pu 

disparaître. 

 

-CRDS : remerciements à Emilian BROE, CTS et à nos secrétaires pour le gros travail réalisé 

sur ce dossier. Grâce à cela et suite à la réunion très intéressante du 12 mai à Besançon avec la 

Région, tout a été bouclé dans les temps, le dossier a été déposé dans les temps. 

 

-Point sur le parc des véhicules : Emilian fera une mise à jour écrite de l’état des véhicules. La 

priorité est de changer la Laguna (antenne de Besançon) le reste du parc est en état et suffisant 

pour notre fonctionnement pour l’année à venir. Une SKODA noire n’est plus utilisée 



actuellement (Dijon), car des réparations sont à envisager, à voir s’il est nécessaire de garder 

celle-ci, faut-il la réparer et/ou la vendre ? 

Des devis sont en cours pour la modification du « stickage » de tous les véhicules, pour 

indiquer « Comité Bourgogne Franche-Comté », à voir aussi avec François TOSCANO. 

 

-Recrutement poste Pôle Espoirs Besançon : 5 candidatures ont été reçues, les entretiens 

auront lieu prochainement. 

 

-Championnats Bourgogne Franche-Comté Route, les 3 et 4 juin, organisation Creusot 

Cyclisme : la question est posée du nombre de titres masters qui seront attribués, il y aura 2 

départs pour cette épreuve, le premier pour les 30-44 ans décernera 1 titre et donc 1 maillot. 

Le deuxième départ regroupera les 45-59 ans et les 60 ans et +, 2 titres et donc 2 maillots 

seront remis pour ces tranches d’âges. 

Pour les Elites et Espoirs : 2 maillots seront attribués sauf si le vainqueur au scratch est espoir. 

Des voitures du Comité seront mises à disposition pour assurer le dépannage neutre. 

 

-Les Championnats sont désormais tous attribués et une partie a déjà eu lieu (BMX, VTT 

descente…) La commission cyclo-cross a décidé d’attribuer l’organisation des Championnats 

2017/2018 à l’ASPTT Dijon. Pour la route : Elites, Masters, Jeunes, Féminines… ceux-ci se 

dérouleront du 3 au 5 juin 2017. 
 
 

3/ Etat succinct des licences (voir doc en annexe) 

Eric PIHET se chargera d’établir un état plus détaillé pour la prochaine réunion du Conseil 

d’Administration (12/06) Une baisse est constatée et devra être analysée, celle-ci semble être 

nationale et la FFC souhaite avoir l’avis des Comités Régionaux sur le sujet. 
 

 

4/ Commission Médicale 

Suite à la disparition de Gérard NICOLET, Eric MEZIER nous a beaucoup soutenu et aidé 

pour l’avancement de certains dossiers urgents, ainsi que Armand MEGRET (FFC), nous les 

en remercions. Nous sommes en attente de savoir si d’un point de vue réglementaire nous 

devons pourvoir au remplacement dès maintenant ou si nous pouvons attendre la prochaine 

AG. En attendant Eric MEZIER gère les affaires courantes. 

 

-Commission d’Appel : celle-ci n’a pas encore été constituée, elle doit être composée de 

membres non issus du CA et ayant des notions de droit. Roger CHEVALIER se charge de 

contacter Michel VAUTROT.  
 

 

5/ Point Cabinet Comptable CORGECO 

Il semble que celui-ci ne souhaite pas être positionné en tant que commissaire aux comptes, 

mais nous n’en n’avons pas été informés officiellement. Le CA peut se substituer jusqu’à la 

prochaine AG mais il serait préférable d’avoir ce regard extérieur. Bruno CHAIGNON va 

faire le point avec eux et éclaircir ce sujet 

  

 

6/ Point ex Comité Bourgogne 

Tout devrait être soldé semaine 22. Le virement des comptes de l’ex Bourgogne vers le 

compte Bourgogne Franche-Comté va intervenir très prochainement. Une note sera à rédiger 

et à envoyer à l’ensemble des clubs pour les protocoles de paiements, notamment pour les 

facturations d’épreuves, en précisant que tout paiement doit se faire un maximum par 

virement. (Aurélia en accord avec le Trésorier et le Trésorier Adjoint) 

 

 

 

 

 



7/ Point financier (voir doc en annexe) 

Aurélia se rendra à Autun le mardi 6 juin pour identifier le fonctionnement actuel de la 

comptabilité et récupérer toutes les pièces nécessaires, pour « fusionner » toute la 

comptabilité. Tant que ceci n’est pas réalisé la lecture des finances ne peut pas être totalement 

parlante.  

 

 

8/ Remboursement frais kilométriques 

-La mise en place d’une note de frais type est nécessaire (à voir entre la secrétaire comptable, 

le Trésorier et le Trésorier adjoint) ; 

 

-Pour les Championnats Régionaux, en Bourgogne (avant la fusion) le Comité Régional 

prenait en charge les frais d’arbitrage. Pour cette année cela ne changera pas ; 

 

-Ce point sera ensuite discuté lors de l’harmonisation de l’ensemble de la tarification. La 

commission finance (bureau) doit s’atteler à cela dès que possible. Des propositions 

pourraient émaner du Trésorier et du Trésorier Adjoint en amont pour avancer plus 

rapidement sur le sujet. Cela devra être fait pour septembre avant l’ouverture de la saison 

cyclo-cross. 

 

 

9/ Préparation du CA du 12/06/17 

L’ordre du jour de cette réunion de bureau sera repris pour être sensiblement le même, en 

ajoutant un point sur les différentes commissions. 

 

 

10/ Projet de Mandat 

Le travail doit être engagé sur ce point, en prenant en compte le Projet Fédéral 

 

 

11/ Questions Diverses 

-La prochaine réunion de Bureau aura lieu le 10/07/17 ; 

 

-Lors du prochain CA un point sera fait sur la réglementation en matière de gestion des 

catégories ; 

 

-Le Président propose Florent THEVENIN comme correspondant pour France Cyclisme, il 

verra cela avec lui ; 

 

-Logement Besançon : Gilles ZOPPI se charge de procéder au changement d’agence pour 

essayer de le louer, si cela ne fonctionne pas, nous envisagerons la vente en fin d’année ; 

  

-Piste mobile BMX : Bertrand POUSSIERE le Président du club de St Georges se propose de 

remettre en état la remorque et les vélos et d’investir dans l’achat de quelques draisiennes et 

casques pour petits. En contrepartie il demande à en bénéficier gracieusement pour son club 

pour cette saison. Ce matériel sera mis à disposition des clubs et Comités qui en feront la 

demande. Les membres du bureau sont favorables à cette proposition, une convention devra 

être établie pour cela ; 

 

-Assemblée Générale du Comité Régional : la date est fixée au 20 janvier 2018 (après-midi) 

Le bureau se prononce pour que celle-ci ait lieu dans un point assez central : Dole ou Dijon ; 

 

-Les Championnats Bourgogne Franche-Comté de BMX ont eu lieu le 21/05/17, se fut une 

très belle organisation, avec plus de 400 pilotes, tout le monde était satisfait. A priori 4 

épreuves du calendrier fédéral pourraient avoir lieu en Bourgogne Franche-Comté en 2018 ; 

 



 

 

-Piste : Bernard MARY indique qu’il a rencontré l’adjoint au Maire de Dijon pour parler de 

l’avenir du Vélodrome. Celui-ci n’est plus en danger (démolition envisagée à un moment 

donné) et sa rénovation est prévue. Pour envisager un projet sérieux, comme la couverture de 

celui-ci il faut que toutes les collectivités soient partantes. 

 

La séance est levée à 22h00. 

 

 

 

La Secrétaire de séance,     Le Président, 

Sandrine JACQUES                           Gilles ZOPPI 

 











Etat des licences par catégorie
Saison 2017 /  Région 11 CR FRANCHE COMTÉ DE LA FFC
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30/04/2016 30/04/2017

Cpte 06 Asso CM 1246,44

Cpte 45 5 985,78 2 162,07

Cpte 60 65 198,05 118 655,81

Cpte Tonic 36 mois 100 000,00

TOTAL 171 183,83 120 817,88

CAISSE AU 30/04/17 : 242€ 

Créances au 30/04/2016 Créances au 30/04/2017

Clubs 58 883,69 67 445,38

,

2015/2016 01/04/2016 au 30/04/2016 01/11/2015 au 30/04/2016

Dépenses 50 832,44 359 666,79

Recettes 78 192,35 394 244,08

34 577,29

2016/2017 01/04/2017 au 30/04/2017 du 01/11/2016 au 30/04/2017

Dépenses 73 736,91 389 536,86

Recettes 62 174,80 401 032,94

11 496,08

SITUATION FINANCIERE

Bureau du 22 05 2017


